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-0,4 p.p. 
12,8 % des Wallons actifs sur le marché 
du travail (15 à 64 ans) sont demandeurs 
d’emploi inoccupés (DEI) en 2019, 
soit 0,4 point de % en moins qu’en 2018
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On observe une hausse de 2,0 points de pourcentage du taux de chômage administratif entre 2002 et 2006, suivie d’une 
baisse d’1,9 p.p. les deux années suivantes et ensuite d’une stabilisation du taux entre 15,8 % et 16,1 % jusqu’en 2014. 
À partir de 2014, le taux de chômage n’a pas cessé de reculer passant de 16,1 % en 2014 à 12,8 % en 2019 (soit un recul de 
3,3 p.p.), le taux le plus bas de la période observée.

Le graphique montre la déclinaison du taux de chômage selon la durée d’inoccupation. Le taux de chômage de longue 
durée est un indicateur fréquemment utilisé. Il ne doit pas être confondu avec un autre indicateur très courant, la part du 
chômage de longue durée (qui n’apparaît pas dans le graphique), que nous utiliserons aussi dans cette brève analyse.

En 2019, la majorité des demandeurs d’emploi (43,7 %) sont inoccupés depuis moins d’un an, alors qu’en début de période, 
les inoccupés depuis 2 ans et plus étaient les plus nombreux (47,2 % en 2000). En 2003, ces 2 catégories ont le même poids, 
mais le chômage de longue durée reprend ensuite le dessus jusqu’en 2009. A partir de 2009, le poids du chômage de courte 
durée est plus important que celui du chômage des inoccupés depuis au moins 2 ans ; le taux de  chômage des inoccupés 
depuis moins d’un an voit ainsi sa courbe passer au-dessus de celle du chômage des inoccupés depuis au moins 2 ans. 

La part des demandeurs d’emploi inoccupés depuis 1 à 2 ans augmente légèrement et régulièrement jusque 2015, passant 
de 15 à 18 % du nombre de DEI, mais diminue en 2016, atteignant 17 %, se redresse légèrement en 2018 et reprend sa 
diminution en 2019 (17,8 %). Leur taux de chômage reste relativement stable.

Evolution du taux de chômage administratif par durée d'inoccupation

Sources : ONEM, FOREM, Arbeitsamt der Deutschsprachigengemeinschaft (ADG), Steunpunt Werk, Vlaamse Arbeidsrekening, moyennes annuelles
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En 2019 la Wallonie comptait en  moyenne 
203 247 chômeurs au sens administratif 
(demandeurs d’emploi inoccupés inscrits - 
DEI). Entre 2018 et 2019, leur nombre a 
reculé de 5 510 unités, soit -2,6 %. Cette 
baisse du chômage administratif est plus 
importante chez les jeunes (-6,1 %) et chez 
les inoccupés depuis 1 à 2 ans (-8,4 %). 
Durant la même période, le chômage a 
légèrement régressé chez les inoccupés 
depuis moins d’1 an (-0,7 %). Le recul est 
légèrement supérieur chez les femmes 
(-3,1 %) que chez les hommes (-2,2 %).

Taux de croissance entre 2018 et 2019 du nombre de DEI (en %)

Sources : ONEM, FOREM, Arbeitsamt der 
Deutschsprachigengemeinschaft (ADG), moyennes annuelles
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Le taux de chômage rend compte de la proportion des 
personnes qui, dans la population active, sont sans 
emploi, à la recherche d’un emploi et disponibles pour 
travailler. Il mesure le déséquilibre entre l’offre et la 
demande de travail. 

Le taux de chômage administratif est calculé en divisant 
le nombre de demandeurs d’emploi inoccupés inscrits 
(DEI - total ou selon la durée d’inoccupation) par la 
population active.
Le numérateur est fourni par les organismes de 
placement (Forem et ADG pour la Wallonie, Vdab et 
Actiris pour la Flandre et Bruxelles) qui comptabilisent 
les chômeurs sur la base des inscriptions comme 
demandeurs d’emploi.

Les actifs utilisés au dénominateur des taux de chômage 
sont issus des comptes de l’emploi élaborés par le 
Steunpunt Werk à partir de différentes sources : ONSS, 
INASTI, INAMI, BCSS, ONEM. 

Ces données sont rapidement disponibles et 
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